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Cadre des journées 
 
Le Pôle-relais Tourbières a, entre autres missions, celle d’aider les gestionnaires de tourbières à 
accomplir leur travail dans de bonnes conditions. Suite au succès de l’édition initiale de 2006 (sites 
des sources de la Savoureuse et du Grand et Petit Rossely), puis des événements de 2007 (PNR du 
Haut-Jura, RNN de Frasne-Drugeon et du lac de Remoray), nous avons décidé de reconduire cette 
formule de journées pratiques, qui permettent de prendre un peu de recul sur la gestion d’un site 
grâce à la confrontation des expériences.  
 
Pour la rédaction des plans de gestion, pour la préparation des documents d’objectifs, les démarches 
de concertation avec les acteurs locaux, les gestionnaires gagnent sans doute à prendre le temps de 
la réflexion et à échanger avec leurs collègues travaillant sur des sites similaires. C’est le but de ces 
journées, que nous souhaitons pratiques et concrètes et auxquelles sont invités des spécialistes de 
domaines scientifiques concernant les tourbières, afin qu’ils puissent eux aussi apporter leur regard 
sur le site et les opérations de gestion qui s’y sont ou vont se dérouler.   
 
Cette session s’est déroulée sur deux sites du Bugey, les tourbières de Cerin (commune de 
Marchamp – 01) et du lac Chailloux (communes de Contrevoz et St-Germain-des-Paroisses – 01). 
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Jeudi 05 juin / matinée  
 

Tourbière de Cerin (commune de Marchamp - 01) 
 
 
Elisabeth FAVRE, chargée d’études au Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels, commence 
par nous présenter le site. 
 
 
Localisation et contexte géomorphologique 
 
La tourbière de Cerin est située dans le Bugey, à l’extrémité méridionale du massif du Jura.  
 
 
Elle s’est développée au sein d’un système de plissements calcaires, entre le Mollard de Don et la 
montagne de Tantanet. Dans cette configuration, les combes abritent de nombreuses zones humides.  
 
Les fouilles entreprises dès le XIXe siècle dans les calcaires lithographiques de Cerin (Jurassique 
supérieur) ont permis de mettre en évidence des fossiles d’organismes correspondant à un milieu 
lagunaire. 
 
La tourbière repose ainsi sur une épaisse couche de craie lacustre, dont l’épaisseur oscille entre 10  
(à l’aval) et 20 (à l’amont) mètres. L’épaisseur de tourbe maximale (environ 6 mètres) est atteinte au 
niveau de l’œil (lac résiduel au centre du site). 
 
 
Hydro(géo)logie 
 
 
L’hydrologie est complexe (contexte karstique), marquée par la présence de pertes et du lac central. 
La position topographique de ce dernier semble paradoxale, puisqu’il s’agit d’un point haut.  
 
L’hypothèse de départ reposait sur une alimentation par les eaux météoriques et le ruissellement, car 
il n’existe aucune arrivée visible (chenal).  
 
A l’aval existe un système de circulation des eaux se répartissant entre un exutoire et des pertes. 
 
Encore plus à l’aval, hors du site, se trouvent de nombreuses sources, et une partie de l’eau potable 
du secteur serait issue de la tourbière. 
 
On y trouve également un autre lac, temporaire, qui se forme lors des fortes pluies et pourrait 
fonctionner avec un système de siphon. 
 
Cependant les traçages au niveau des pertes n’ont rien donné (pas de sorties colorées à l’aval). 
 
Une étude de l’université de Besançon, basée sur une quinzaine de piézomètres, a permis d’estimer 
le marnage annuel de la nappe à 1 mètre seulement. 
 
Une autre étude hydrologique a été menée par l’Université de Lyon en 2004-2005, basée sur 

- l’étude du climat (précipitations, évapotranspiration) 
- une étude du bassin versant topographique 
- une étude hydrogéologique. 

LYON 

CHAMBERY 

ANNECY 

AIX-LES-BAINS  

BOURGOIN-
JALLIEU 

BELLEY 

MORESTEL 

CERIN 



 

Hydrologie de la 
tourbière de Cerin 

 
D’après BOSSUET, 94 

 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Climat  (basé sur les stations d’Innimont et Ambléon) 
 

Précipitations moyennes annuelles environ 1250 mm 
Température moyenne annuelle 9,5°C 

ETP moyenne annuelle 530 mm 
 
 
Bassin versant topographique 
 
D’une superficie de l’ordre du km², il est occupé à 60% par des boisements et 40% par des prairies, 
majoritairement extensives. 
 
1/3 du périmètre correspond à  des formations karstiques 
2/3 (secteurs latéraux et aval) à des moraines (plus une moraine centrale) 
 
 
Etude hydrogéologique   
 
Une coupe des moraines et une comparaison avec le Grand-Lemps (38) laissent penser que ces 
formations peuvent jouer un rôle de réservoirs. 
 
Les quelques données sur la qualité de l’eau sur la tourbière (essentiellement les tests de 
conductivité) semblent indiquer que l’eau proche de la moraine, et en particulier celle des puits, est de 
nature différente de celle du Sud-Est de la tourbière. On peut formuler l’hypothèse d’un échange entre 
la moraine et la tourbière. La moraine alimenterait ainsi en eau la tourbière, notamment en période 
d’étiage. 
 
Pour l’étude de la zone karstique, le CREN s’est rapproché des spéléologues. Ils apportent de 
nombreuses informations sur les frontières des bassins versants souterrains et leur morphologie. 
Dans le secteur concerné, ils ont mis en évidence des zones d’effondrements karstiques liés à la 
glace. 
Il apparaît que le bassin versant hydrogéologique est plus important que le bassin versant 
topographique, et on suppose qu’il existe des arrivées souterraines. Cependant l’importance du 
réseau karstique et la complexité de son fonctionnement rendent les études extrêmement difficiles. 
 
Les deux bassins (amont et aval, séparé par la moraine centrale) ont un fonctionnement hydrologique 
indépendant. 
 
 
>> La question est posée de l’influence du sel de déneigement sur le site. 



 

L’absence de données anciennes sur le phytoplancton rend impossible un suivi d’une éventuelle 
évolution. Cependant le secteur est a priori peu concerné, car la route menant au village n’est pas un 
secteur prioritaire et est rarement salée (quelques jours par an selon les riverains). 
 
 
Patrimoine naturel 
 
La majorité du site est constituée de bas-marais alcalins, avec cependant des indices 
d’ombrotrophisation (buttes de sphaignes) dans certains secteurs.  
 
>> La question est posée concernant l’influence des ligneux sur ce phénomène : induisent-ils un 
microclimat favorable au développement des sphaignes ? Cela semble possible ; cependant certaines 
buttes se forment sans le couvert d’un arbrisseau, et on peut se demander quelle est l’influence réelle 
d’un jeune arbre en terme de microclimat. 
 
On recense au total 15 espèces végétales protégées. 



 

En terme de faune, la population de Maculinea alcon constitue un enjeu patrimonial fort. 
 
Le lac abrite des carpes, tanches et gardons, ainsi que certaines espèces exotiques : poisson-chat, 
perche-soleil. 
 

 
Butte d’ombrotrophisation et bouleaux 

 
Autres intérêts 
 
Cette surface d’eau libre confère un intérêt paysager indéniable à la zone. Celle-ci est ainsi valorisée 
par un point de vue en contre-haut,  en bordure de la route menant au village d’Innimond. On y trouve 
une table d’orientation, des panneaux pédagogiques, et un « totem » sur le thème de l’œil. 
 
La tourbière est ainsi connue et reconnue localement, et la majorité des « visiteurs » se contente de 
ce panorama lointain. L’accès à la zone n’est pas indiqué, et même déconseillé par le panneau 
pédagogique (dangereux). 
 
A l’arrivée sur le site, un panneau explicatif accueille cependant les éventuels visiteurs. Il s’agit 
principalement de pêcheurs locaux, estimés à 4 ou 5, qui utilisent des petits cheminements assez 
marqués et ont mis en place quelques aménagements légers. La fréquentation est très faible, sans 
impacts négatifs décelés – au contraire, les passages éventuels concourraient à garder certaines 
zones ouvertes. 

 

Vue générale du site depuis le belvédère. 



 

Historique de gestion 
 
Le site, d’une superficie de 13 ha, est propriété du Conservatoire, à l’exception de l’œil (lac), qui 
appartient à la commune de Marchamp. Une convention de gestion a donc été passée avec cette 
dernière afin d’assurer une maîtrise d’usage sur l’ensemble du site. 
 
En 1965 existait encore un canal aval, régulièrement entretenu, utilisé pour l’irrigation et la pêche 
(nasses). Le marais était aussi fauché pour la blâche (foin de marais, utilisé en litière). 
 
Aucune trace d’exploitation de la tourbe n’a été relevée. Un projet d’exploitation formulé dans les 
années 75 n’a finalement pas vu le jour. 
 
Le Conservatoire travaille sur Cerin depuis 1997 ; le site était intégré au programme LIFE 
« Tourbières de France ». Le 2e plan de gestion se termine en 2008. 
 
Une fauche de restauration avec exportation de la matière organique a été effectuée durant 3 ans sur 
le secteur aval, et une seule année sur la zone amont. 
 
Aujourd’hui la fauche d’entretien, réalisée par l’Entente Interdépartementale pour la Démoustication 
avec un tracteur Carraro, n’est effectuée qu’une fois tous les 6 ans. 
La blâche est donnée à un agriculteur de Marchamp – cependant elle est visiblement peu utilisée, et 
d’importantes quantités pourrissent à proximité du site. 
 
>> La question du statut légal de ces balles de foin est posée, sans qu’une réponse définitive ne soit 
apportée : sont-ils considérés comme des déchets verts ? Quelles sont les obligations afférentes ? 
 
La RNN du Marais de Lavours explique être confrontée au même souci d’utilisation du foin de marais 
(600 à 1500 balles annuelles). 
Des projets de méthanisation ou d’utilisation comme combustible ont été envisagés, sans suite à ce 
jour. Un projet de chaufferie à Béon a été abandonné au vu des coûts de transport et du recul des 
financeurs.  
 
La progression des ligneux (bourdaine principalement) est très faible. 
 
Le marisque qui entoure le lac ne semble pas non plus progresser latéralement. 
 
Un débroussaillage manuel rapide a été effectué en cladiaie dans les premières années de gestion, 
depuis aucune autre action n’a eu lieu sur ce milieu. 
 
Il en a été de même sur une dépression à Carex lasiocarpa, plus humide et non mécanisable. 
 
Aucune intervention de gestion n’a été réalisée sur la zone autour du lac. 
La molinie se développe localement, mais sans excès. 
Sur la zone à molinie, les touradons ont été arasés en début de gestion, et depuis la fauche a lieu 
tous les 6 ans seulement. 
 
La partie avale, qui abrite une population de liparis de Loesel, est fauchée selon la même fréquence. 
 
>> A la question de la possibilité de l’introduction du pâturage, qui diversifierait le milieu, il est répondu 
que la faible superficie concernée et le contexte agricole local (peu d’éleveurs) sont 
vraisemblablement rédhibitoires. 
 
Les test d’étrépage n’ont pas été concluants (pas de retour marqué des espèces cibles). Il semble 
difficile de trouver la profondeur adéquate. 
 
La population de Maculinea alcon fait l’objet d’un suivi par transects ; de plus la fauche du secteur est 
tardive, afin de lui permettre d’accomplir la totalité de son cycle. 



 

 
 

Jeudi 05 juin / après-midi  
 

Tourbière du lac Chailloux (commune de Contrevoz – 01) 
 
Nicolas GORIUS-FERRAND, chargé d’études au Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels, 
nous présente d’abord le site. 
 
Localisation et contexte géomorphologique 
 
Le site est situé à 6 km seulement de Cerin, dans le même système de plissements calcaires. 
Il est partagé entre les communes de Contrevoz et St-Germain-des-Paroisses, dont les habitants sont 
titulaires du droit de pêche pour le lac. 
 
Patrimoine naturel 
 
On y trouve principalement de la prairie à molinie (en partie colonisée par le phragmite), mais aussi 
des secteurs à Cladium mariscus, des magnocariçaies à Carex elata et des saussaies marécageuses.  
 
Ici l’enjeu est avant tout floristique : le site abrite une douzaine d’espèces protégées (Carex 
lasiocarpa, Thelypteris palustris, Ludwigia palustris, Utricularia minor, Thysselinum palustre…). 
 
Hydro(géo)logie 
 
Elle est là encore marquée par un contexte karstique, et la présence d’un lac (profondeur maximale : 
10m). Des études sur la qualité de ses eaux sont en cours. 
 
Un fossé principal a aussi été creusé, mais il ne rejoint pas l’exutoire. Il est connecté avec quelques 
drains perpendiculaires plus petits. Son efficacité reste sans doute limitée.  
 
Les sorties d’eau à l’exutoire sont contrôlées par une vanne, qui a été restaurée en 2003 par le CREN 
(étanchéification de l’ouvrage, et ultérieurement création d’un jour jouant le rôle de trop-plein dans le 
clapet). 
Il n’y a pas de sorties d’eau directes à ce niveau en été. 
 
Le CREN a d’abord pensé que le fonctionnement de ce site, dans un contexte similaire (géologie, 
présence d’un lac…), était semblable à celui de Cerin. 
 
Cependant il apparaît qu’il existe des différences, encore inconnues à ce jour, mais qui influent sur la 
gestion (voir ci-dessous). 
 
 
Historique de gestion 
 
Les communes de Contrevoz et St-Germain-des-Paroisses sont propriétaires du lac ; le reste de la 
zone humide est en propriété privée, et un accord pour la gestion a été passé avec la plupart des 
propriétaires. 
 
Le premier plan de gestion date de 2001, et a été révisé en 2006. 
 
Le long du fossé principal, des zones d’eau libre ont été créées. Si certaines ont été recolonisées par 
la végétation, d’autres restent très pauvres. La présence de craie lacustre à une faible profondeur est 
une des hypothèses avancées pour expliquer cette différence. 
 
Pour le reste, le Conservatoire souhaitait un entretien conservant un milieu ouvert. 



 

La faible superficie (6 ha) a amené le Conservatoire à choisir le broyage de la végétation plutôt que le 
pâturage. Le broyage est effectué sur un tiers de la surface tous les 2 ans, avec exportation partielle.  
 
En 2003, suite à l’incendie d’une partie du marais, de nombreuses pousses de bourdaines sont 
apparues ; il y a donc eu intervention par broyage et maintien d’un niveau d’eau élevé. 
 
L’évolution de la végétation, suivie par transects et relevés sur placettes (avec cependant un problème 
de manque de répétitions sur les transects), ne correspond pas aux attentes. Les espèces de 
roselière et de grande cariçaie sont favorisées.  
 

 
Vue du site : secteur Ouest envahi par le phragmite 

 
En 2007 une comparaison des suivis sur différentes zones humides de Rhône-Alpes (et en particulier 
de l’Ain) avait mis en évidence que le broyage sur les prairies à molinie semblait généralement profiter 
aux espèces de bas-marais au détriment de la molinie, mais pas aux roselières. 
 
Sur un secteur sans intervention, le phragmite est aussi en augmentation. 
 
Autour du lac, les résultats sont toutefois plus encourageants, notamment au niveau des dépressions 
plus humides à Carex lasiocarpa. 
 
La question s’est donc posée de savoir quelles spécificités locales conduisaient à ce résultat. 
 
La première supposition concernait les niveaux d’eau. 
La quantité n’est pas en cause, puisque les plantes hygrophiles ne sont pas défavorisées. 
 
La situation aurait alors pu découler des variations du niveau de la nappe, ou de la présence de 
pertes karstiques sur le site. 
 
Cette interrogation sur d’éventuelles sorties d’eau risque de s’avérer cruciale pour l’avenir du site. 
En effet l’objectif actuel porte sur des milieux de type bas marais, mais au vu de l’évolution se pose la 
question de le modifier radicalement, et par exemple viser une roselière, potentiellement intéressante 
pour d’autres aspects (ornithologiques…). 
 



 

Ainsi le liparis de Loesel, autrefois présent, n’a pas été revu depuis 10 ans. Il s’agit cependant d’une 
espèce à forte valeur patrimoniale, dont la présence ancienne motive les efforts de gestion en bas 
marais. 
 
Sur ce site, la compréhension de l’aspect fonctionnel s’avère donc un objectif en soi. En attendant, le 
choix a été fait de limiter l’embroussaillement. 
 
>> Bruno Tissot fait remarquer que les Highland cattle consomment dans certains sites la bourdaine ; 
de même, les jeunes pousses de roseau sont très appétentes pour les animaux. Le pâturage pourrait 
donc constituer une bonne solution. 
Il est répondu qu’il n’a pas été envisagé, et ce pour des raisons essentiellement pratiques (taille 
réduite du site, pas de troupeaux utilisables à proximité…). 
Fabrice Cartenet indique que sur le marais de Lavours, les Highland cattle refusent de consommer la 
bourdaine. Il semble d’agir d’une question d’habitude, ce qui limite encore davantage le choix des 
bêtes utilisables. 
 
Sur le marais des Bidonnes (Ain), envahi depuis 20 ou 30 ans, le pâturage a été mis en place sans 
autres formes de gestion. Après 10 ans, les effets sont visibles et les ligneux ont régressé. 
 
L’étude hydrologique en cours  
 
Auparavant, seule une carte du réseau hydrographique existait. 
Des mesures de conductivité, de niveaux d’eau et des relevés pédologiques ont donc été réalisées 
sur Chailloux. 
 
Conductivité 
Les premières, variant de 245 à 970 µS, mettent en évidence une conductivité inférieure dans la zone 
la plus sèche. 

 

Conductivité observée – août 2008 
 

Bleu foncé = 250 µS/cm 
 

Bleu clair = 400 µS/cm 
 

Vert = 500 µS/cm 
 

Jaune = 650 µS/cm 
 

Orange = 750 µS/cm 
 

Rouge = 850 µS/cm 
 

Les étoiles localisent les points de sondage. 
 

D’après La tourbière du lac Chailloux – 
éléments d’hydrologie / CREN RA, fév. 2008 



 

Une langue caillouteuse repérée dans le secteur Est pourrait isoler le secteur et expliquer cette 
différence. 
 
Niveaux d’eau 
 

 
 
 
 
Le rapport du CREN Rhône-Alpes concernant l’hydrolo gie du lac Chailloux est disponible sur 
notre site en page Rhône-Alpes : http://www.pole-tourbieres.org/rhone-alpes.htm  . 
 

 

Profondeur relative du toit de la nappe par 
rapport au terrain naturel – août 2008 

 
Bleu clair = -5 cm 

 
Vert = -15 cm 

 
Jaune = -25 cm 

 
Orange = -35 cm 

 
Rouge = -70 cm 

 
Les étoiles localisent les points de sondage. 

 
D’après La tourbière du lac Chailloux – 

éléments d’hydrologie / CREN RA, fév. 2008 



 

 
Pédologie 
 
Un sondage pédologique effectué en 2007, année particulièrement humide, montre que le toit de la 
nappe n’est pas loin de la surface ; cependant les horizons supérieurs présentent une structure 
laissant à penser que la tourbe a déjà été plus ou moins minéralisée lors des années sèches 
précédentes. 
 
En bas de faciès, on trouve de la craie lacustre avec une épaisseur inférieure à 1 mètre. 
 
 
Cet exemple illustre parfaitement le fait que la connaissance préalable du fonctionnement du site est 
indispensable pour atteindre ses objectifs de gestion.  Il montre également que les actions de gestion 
ne sont pas reproductibles de façon mécanique, et ce même dans un contexte apparemment 
semblable, à quelques kilomètres de distance ! 
 
 
Vous trouverez sur notre site Internet (http://www.pole-tourbieres.org) de nombreuses informations sur 
les tourbières, dont : 
 

- l’agenda, régulièrement mis à jour, présentant les sorties, rencontres, formations… 
- des pages consacrées aux tourbières en région 
- de nombreux documents scientifiques et techniques à télécharger… 


